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Arrêté N°2024-0142 du 23 janvier 2024 

modifiant l’arrêté 2023-1528 du 12 septembre 2023 
accordant délégation de signature à Mme Clara de BORT, directrice générale de l'agence 

régionale de santé de la région Centre -Val de Loire 
 
 

Le préfet du Cher 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la défense, 
 
Vu le code de l'environnement, 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements, 
 
Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'État dans le 
département dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour ce qui 
concerne les articles L 1435-1 et 2 et L 1435-7 du code de la santé publique, 
 
Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher, 
 
Vu le décret du 7 juin 2023 nommant Mme Clara de Bort, directrice générale de l'agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, à compter du 12 juin 2023, 
 
Vu le contrat en date du 2 janvier 2024 portant recrutement de Monsieur Jean-Charles ROCHARD en 
tant que directeur de la délégation départementale du Cher à compter du 2 janvier 2024 
 
Vu la décision n°2024-DG-DS18-0001 portant délégation de signature au directeur départemental de 
l’agence régionale de santé du Cher, 
 
Vu la décision n°2023-DG-DS45-0003 du 4 septembre 2023 portant délégation de signature à 
Mme Catherine FAYET, directrice départementale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département du Loiret, 
 
Vu le protocole du 1er juillet 2010 relatif aux modalités de coopération entre le préfet du Cher et le 
directeur général de l'agence régionale de santé de la région Centre, 
 
Vu l'avenant n° 1 du 28 juillet 2011 relatif au protocole susvisé, 
 
Vu l'ensemble des codes et textes régissant les matières dans lesquelles est appelé à s'exercer le pouvoir 
de signature conféré à Mme Clara de Bort, 
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Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture, 
 

ARRETE 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Clara de Bort, directrice générale de l'agence 
régionale de santé de la région Centre-Val de Loire, à l'effet de signer tous actes, correspondances et 
décisions relevant de sa compétence dans le cadre du protocole de coopération et de son avenant 
n° 1, à l'exception des actes mentionnés en annexe 1. 
 
Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Clara de Bort, la délégation qui lui est consentie 
est donnée à M. Jean-Charles ROCHARD en tant que directeur départemental de l'agence régionale de 
santé pour le département du Cher. 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Charles ROCHARD, la délégation de signature 
sera exercée par Mme Marie VINENT, adjointe au directeur, responsable du département parcours, 
prévention, sanitaire, médico-social. 
 
Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Charles ROCHARD et de Mme Marie VINENT, 
la délégation sera exercée par Mme Adèle BERRUBÉ, adjointe au directeur, responsable du département 
santé environnementale et déterminants de santé. 
 
Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Charles ROCHARD, de Mme Marie VINENT 
et de Mme Adèle BERRUBÉ la délégation sera exercée par: 
 

- pour les matières relevant du département « parcours, prévention, sanitaire, médico-social » 
et dans l'ordre qui suit : Mme Emilie ROBY, référente territoriale ambulatoire et Mme lza Line 
MAZZINE, référente territoriale offre de soins, Mme Anne-Laure VIAL, référente territoriale 
personnes handicapées, et Mme Naïma MOUSALLI, référente territoriale prévention et 
promotion de la santé, 

 
- pour les matières relevant du département « santé environnementale et déterminants de 

santé », et dans l'ordre qui suit : Mme Virginie GRANDCLEMENT-CHAFFY, référente espace 
clos et environnement extérieur, et Mme Christelle RAILLARD, référente eaux potable et de 
loisirs. 

 
Article 6 : Dans le cadre de la régionalisation de la gestion des procédures de soins psychiatriques sans 
consentement en heures et jours ouvrés, la délégation de signature mentionnée à l'article 1 est exercée, 
en heures et jours ouvrés, en remplacement de la délégation départementale du Cher de l’Agence 
Régionale de Santé, pour les matières concernant les soins psychiatriques sans consentement précisées 
dans le protocole régional du 28 avril 2022 entre les préfets des départements du Cher, d’Eure-et-Loir, 
de l’Indre, d’Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher, du Loiret et le directeur général de l’agence régionale de 
santé du Centre-Val de Loire et son annexe 1, par Mme Catherine FAYET, directrice départementale de 
l'Agence Régionale de Santé dans le Loiret.  
 
En cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, la délégation de signature sera exercée par 
M. Rodolphe LEPROVOST, responsable du département parcours, prévention, sanitaire, médico-social ; 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, par M. Clément RISTORI, responsable de l’unité 
régionale soins psychiatriques sans consentement ou, Mme Chloé LE BORGNE, référente espace clos et 
environnement extérieur ou M. Nicolas BUCKENMEIER, référent eaux potables et de loisirs. 
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Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice générale de l'agence régionale de santé 
de la région Centre - Val de Loire sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher. 
 
 

Signé le 23 janvier 2024 
 Maurice BARATE, préfet du Cher 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative et du livre IV du code des relations entre le publics et l’administration : 
- un recours gracieux, adressé à M. le préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – 18020 Bourges cedex ; 
- un recours hiérarchiques, adressé au(x) ministre(s) concerné(s). 
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contention ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 
45057 Orléans cedex 1. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application 
« Télérecours » accessible par le site internet : www.telerecours.fr 
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            DIRECTION GENERALE 

 

 

 

                 DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

                 SERVICE DE LA COMMUNICATION  
 
  

                  CHGS-DELEG.SIGNATURE-COMM-2024-189 
 
 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
 
 

- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé 
Publique ; 

 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique hospitalière ; 

 
- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de Direction des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 

Directoire des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 

Directeurs des établissements publics de santé ; 

 

- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 13 décembre 2023 portant nomination de 
Madame Marie ROULX-LATY, en qualité de Directrice de la direction commune entre le 
Centre Hospitalier George- Sand à Bourges (Cher) et l’EHPAD « Résidence du Parc » à 
Saint-Florent/Cher à compter du 1er janvier 2024. 
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DECIDE 
 

 
Article 1. 
 

Délégation est donnée à Madame Carole JORY, Ingénieur Hospitalier, à l’effet de signer 
les documents suivants :  
 

 

- Tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement du service 
documentation, communication ; 

 

- Les conventions ; 
 
- Les devis. 

 
Article 2 : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Carole JORY, Ingénieur Hospitalier, 
la signature de l’ensemble de ces documents sera assurée, dans l’ordre de présence, 
par : 

 
 

  Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur adjoint 
 

 Monsieur Aurélien HYPOLITE, Directeur adjoint. 
 
Article 3:  
 

La présente Décision prend effet à compter du 1er janvier 2024  
 
 

     Fait à Bourges, le 1er janvier 2024 
 
 

     
              La Directrice 

 
 

          
 
 

                      Marie ROULX-LATY 
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VISA : 
 
Carole JORY 
 
 
 
 
 
Philippe ALLIBERT 
 
 
 
 
 
Aurélien HYPOLITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 

 

- Intéressés 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

- Service Communication (site internet/Intranet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 
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Secrétariat Général
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n°2024 - 0159
fixant la liste des journées nationales

d’appel à la générosité publique pour l’année 2024

Le préfet du Cher,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu les articles L. 2212-2 et L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu le calendrier fixant les journées nationales de quêtes sur la voie publique pour l’année 2024 établi
par le ministère de l’intérieur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les quêtes et ventes d'objet sans valeur marchande propre sur la voie publique ou dans les
lieux publics sont interdits sur tout le territoire du département.

Article 2 : L'interdiction visée à l'article 1er n'est pas applicable aux organismes mentionnés, et pour les
dates fixées, dans le calendrier annuel des journées nationales d'appel à la générosité publique établi
par le ministre de l'intérieur. Elle n'est pas non plus applicable aux organismes ayant fait l'objet d'un
arrêté municipal ou préfectoral d'autorisation.

Le calendrier des journées nationales d'appel à la générosité publique pour l'année 2024 est joint en
annexe du présent arrêté.

Article  3 :  Les  personnes  habilitées  à  quêter  en  vertu  de  l'article  2  doivent  porter,  d'une  façon
ostensible, une carte indiquant l'oeuvre au profit de laquelle elles collectent des fonds et la date de la
quête. Cette carte n'est valable que pour la durée de la quête autorisée. Elle doit être visée par le
préfet, et en ce qui concerne les arrondissements de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon, par la sous-
préfète de chacun de ces arrondissements.
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Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond, la sous-
préfète de Vierzon, les maires du département, la directrice départementale des finances publiques, la
directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, le
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Bourges, le 25 janvier 2024

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé :Camille de WITASSE THÉZY
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État

et de la communication interministérielle

A R R E T E N° 2024-0139

Portant modification de l’arrêté n°2023-1971 du 15 décembre 2023 accordant
la médaille d’honneur agricole à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la  médaille d’honneur  régionale,
départementale et communale ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2023--1971  du 15  décembre 2023 accordant  la  médaille  d’honneur
agricole à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024 ;

Considérant la demande de modifications formulée par le service administration des ressources
humaines du Crédit agricole Centre Loire du 11 janvier 2024 ; 

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet ;

A R R E T E :

Article 1er: 
• À l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°2023-1971 du 15 décembre 2023 les mots:

“Madame MAILLAULT Marie-Jo née JACQUET Expert fonctionnement, CAISSE REG CREDIT AGRI
MUTUEL CTRE LOIRE, demeurant à BOURGES“ sont ajoutés.

• À l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°2023-1971 du 15 décembre 2023 les mots:

“Monsieur  PASCAL Michel  Assistant  administratif,  CAISSE  REG  CREDIT  AGRI  MUTUEL CTRE
LOIRE, BOURGES demeurant à BOURGES » sont supprimés.

Article   2     :   Le directeur de cabinet du préfet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

À Bourges, le 22 janvier 2024
Le préfet,

signé

Maurice BARATE
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État

et de la communication interministérielle

A R R E T E N° 2024-0140

Portant modification de l’arrêté n°2023-1973 du 15 décembre 2023 accordant 
la médaille d’honneur régionale, départementale et communale

à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la  médaille d’honneur  régionale,
départementale et communale ;

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de  médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2023--1973 du 15 décembre 2023 accordant  la médaille  d’honneur
régionale, départementale et communale à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2024 ;

Considérant la demande de modification formulée par le service administration des ressources
humaines du Crédit agricole Centre Loire du 11 janvier 2024 ; 

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet ;

A R R E T E :

Article 1er: À l’article 4 de l’arrêté préfectoral n°2023-1973 du 15 décembre 2023 les mots:

“Madame MAILLAULT Marie-Jo née JACQUET Expert fonctionnement, CAISSE REG CREDIT AGRI
MUTUEL CTRE LOIRE, demeurant à Bourges“ sont supprimés.

Article   2     :   Le directeur de cabinet du préfet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

À Bourges, le 22 janvier 2024

Le préfet,

signé

Maurice BARATE

1/1
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État

et de la communication interministérielle

A R R E T E  N° 2024 - 0138

Accordant une récompense 
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de
la médaille pour actes de courage et dévouement;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration
en matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement ;

Considérant  la  demande  du  commissaire  divisionnaire  Laurent  ASTEGIANO,  directeur
départemental de la sécurité publique du Cher, demandant l’attribution d’une médaille échelon
bronze pour acte de courage et de dévouement aux brigadiers chefs de police Thierry COLIN et
Patrick TELLIER, et aux gardiens de la Paix Jordan BOUCHARD-CHAGNON, Nathalie BAURIN et
Charly LANGLAIS ;

Considérant  le  comportement  exemplaire  des  brigadiers  chefs  de  police  Thierry  COLIN et
Patrick TELLIER, des gardiens de la Paix Jordan BOUCHARD-CHAGNON, Nathalie BAURIN et
Charly LANGLAIS ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet ;

A R R E T E :

Article 1er : La médaille pour acte de courage et dévouement échelon bronze est décernée à :

- Monsieur Thierry COLIN, brigadier-chef de police

- Monsieur Patrick TELLIER, brigadier-chef de police

- Monsieur Jordan BOUCHARD-CHAGNON, gardien de la Paix
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- Madame Nathalie BAURIN, gardienne de la Paix

- Monsieur Charly LANGLAIS, gardien de la Paix

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
                                                                                        

         

A Bourges, le 22 janvier 2024

 Le préfet,

      signé

          Maurice BARATE
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